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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
  

 
 
 
 

Arrêté n°2018-DSHE-DPPE-09-0008 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2018_09_28_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Tassin la Demi Lune 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2018 -  Foyer Laurenfance - Internat sis 55, avenue du 8 mai 1945, de l’Assoc iation 
Le Valdocco 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2017-2423 du 20 décembre 2017 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2018 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 28 avril 2017, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2017, pour le foyer Laurenfance-Internat ; 
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par monsieur Michel 
Vantalon, Président de l’association gestionnaire «Le Valdocco » pour le service mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes et de 
la Directrice générale adjointe déléguée au développement solidaire et habitat ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2018, les charges et les produits prévisionnels du foyer Laurenfance-
Internat  sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
56 448,00 € 

638 242,91 € 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
485 706,07 € 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
96 088,84 € 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
637 910,51 € 

637 910,51 € 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 29 530, 72 € 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er septembre 2018, au foyer Laurenfance-Internat de jour est fixé à 
315,92 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 août 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2017. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 28 septembre 2018 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 

  

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2018-09-28-006 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2018 de l'établissement Laurenfance Internat (Association Valdocco) 6



01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2018-09-28-007

Arrêté de fixation du prix de journée 2018 du FJT Relais

Jacques Monod (Association Relais)
Fixation du prix de journée 2018 des établissements et services concourant à la protection

judiciaire de la jeunesse

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2018-09-28-007 - Arrêté de fixation du prix de journée
2018 du FJT Relais Jacques Monod (Association Relais) 7



 
PREFECTURE DU RHONE 

 
Direction régionale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey 
B.P. 3075 
69397 LYON cedex 03 

Arrêté n°DTPJJ_SAH_2018_09_28_02 
 
 

Portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2018 
Pour l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod », sis, 85 rue du Dr Frappaz 69100 

VILLEURBANNE . 
 
 

Le Préfet de la Zone de Défense sud-est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

- les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 

- les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités 
de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2005 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action éducative 
délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous 
compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat dans le département ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2011 renouvelant l’habilitation de l’établissement social « Relais 
Jeunes Charpennes » au titre du décret n°2003-280 du 5 mars 2003 modifiant le décret n°88-949 du 6 octobre 
1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou 
privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 juillet 2017 portant fixation du prix de journée au titre de l’exercice 2017 
pour l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod » ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services du secteur 
associatif habilité concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par l’association 
gestionnaire «Association de gestion Relais » pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conformément à la réglementation en 
vigueur ; 

Vu le rapport de Madame la directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain agissant 
par délégation de Monsieur le directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
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Sur proposition de Monsieur le préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la 
préfecture du Rhône ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2018, les charges et les produits prévisionnels de 
l’établissement social « Relais Jeunes Jacques Monod » ont été autorisés comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels  
Montants 
en euros 

Total 
en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation courante 60 033,17 € 

388 179,78 € 
Groupe II : 
Charges afférentes au personnel  251 481,66 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 76 664,95 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 386 158,92 € 

388 179,78 € 
Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 2 020,86 € 

 

Article 2 : Le prix de journée applicable à compter du 1er septembre 2018 de l’établissement « Relais Jeunes 
Jacques Monod », sis 85 rue du Dr Frappaz 69100 Villeurbanne, est fixé à 147,71 euros. 

Du 1er janvier au 31 aout 2018, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2017. 
 
Article 3 : Le prix de journée pour l’exercice budgétaire 2018, calculé sur 12 mois, est de 138,31 €. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans 
le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 
Article 6 : Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, Monsieur le 
Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône. 
 
Fait à Lyon, le 28 septembre 2018 

 le Préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 

 Emmanuel AUBRY 
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-10-03-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  fermeture  de  l’établissement  secondaire  de  la  Sarl  « GILLES  DUPASQUIER SARL »  situé
La Chevalière,  69430  Beaujeu  et  l’ouverture  d’un  établissement  secondaire  Place  de  la  Paix,
69430 Beaujeu ;

Vu  la  demande  formulée  le  30  août  2018,  complétée  le  26  septembre  2018,  par
Monsieur Gilles DUPASQUIER,  gérant  de  la  Sarl  « GILLES  DUPASQUIER  SARL »,  pour
l’établissement secondaire situé Place de la Paix, 69430 Beaujeu ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : l’établissement secondaire de la Sarl « GILLES DUPASQUIER SARL » situé Place de la
Paix, 69430 Beaujeu, dont le gérant est Monsieur Gilles DUPASQUIER, est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.002.98, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 octobre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine

funéraire - 69-064
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-10-03-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  demande  formulée  le  18  juillet  2018,  complétée  le  24  septembre  2018,  par
Monsieur Vincent GAUTIER,  gérant  de  la  Sarl  « POMPES  FUNEBRES  SAINT-NICOLAS »,  pour
l’établissement principal situé 84 Grande Rue, 69590 Saint-Symphorien-sur-Coise ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  principal  de  la  Sarl  « POMPES FUNEBRES SAINT-NICOLAS »  situé
84 Grande Rue, 69590 Saint-Symphorien-sur-Coise, dont les gérants sont Monsieur Vincent GAUTIER
et Madame Christine BERNE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire,
- Fournitures de corbillards et de voitures de deuils,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.064, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 03 octobre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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69-2018-03-29-003

Autorisation de décision de déclassement commune de

Givors

Autorisation de décision de déclassement sur la commune de Givors - parcelle AN 325
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69-2018-04-10-008

autorisation de décision de déclassement pour la commune

de Lentilly

Autorisation de décision de déclassement sur la commune de Lentilly
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69-2018-09-25-002

autorisation décision de déclassement sur commune de

Lamure sur Azergues

Autorisation décision de déclassement sur la commune de Lamure sur Azergues parcelle AB 427
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69-2018-09-20-006

Avis de la commission départementale d’aménagement

commercial du Rhône réunie le 13 septembre 2018 émet

un avis défavorable à l’autorisation sollicitée par la SAS

BENCO  en vue de procéder à la création d’un ensemble

commercial sur la commune de Villefranche-sur-Saône

(69400), situé 1220 avenue de l’Europe, pour une surface

de vente totale de 1395 m² composé d’une surface de vente

de 601 m² (commerce au détail de luminaires) et une

surface de vente de 794 m² (commerce au détail de

mobilier et d’équipements pour la maison).
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 20 septembre 2018
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre@rhone.gouv.fr

                                                                                                                                           
                                                                           AVIS

de la commission départementale d’aménagement commercial
  du Rhône

Aux termes du procès-verbal  de ses  délibérations  du 13 septembre 2018,  prises  sous  la
présidence de M. Michaël CHEVRIER, Sous-Préfet, chargé de mission ;

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2018-07-02-002 du 2 juillet 2018 relatif à la constitution de la
commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la demande enregistrée le 2 août  2018, sous le n° 69 A 18 187, par laquelle la SAS
BENCO  sollicite  l’autorisation  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial
(CDAC)  en  vue  de  procéder  à  la  création  d’un  ensemble  commercial  sur  la  commune  de
Villefranche-sur-Saône  (69400), situé 1220 avenue de l’Europe, pour une surface de vente totale de
1395 m² composé d’une surface de vente de 601 m² (commerce au détail de luminaires) et une
surface de vente de 794 m² (commerce au détail de mobilier et d’équipements pour la maison).

Vu la demande de permis de construire n° PC 69 264 18 00021 déposée le 29 juin 2018 en
mairie de Villefranche-sur-Saône ;

Vu  l’arrêté  n°  E-2018-473  du  08  août  2018  annexé  au  procès-verbal  et  précisant  la
composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône  pour
l’examen de la demande susvisée ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Après  qu’en  ont  délibéré  les  membres  de  la  commission,  assistés  de  Messieurs
DECOURSELLE et VIDAL de la direction départementale des territoires ;

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où :

- les effets sur l’animation de la vie urbaine sont relativement limités : il s’inscrit au sein
d’une zone dans laquelle la densité commerciale est déjà très forte ;

-  son  implantation  dans  une  zone  davantage  à  vocation  industrielle  n’apparaît  pas
opportune ;

- il n’agit pas en complémentarité avec les autres commerces déjà existants.

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où :

- il risque de fragiliser les petits commerces du centre-ville ;

- il est localisé au sein d’une zone industrielle dont une partie nord se situe dans un périmètre
de  protection  de  Rhône-Saône-engrais,  classée  en  zone  de  protection  éloignée  Z2  ce  qui  peut
constituer un risque pour la clientèle.

La commission A DECIDÉ :

d’émettre un avis défavorable à l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :

7 voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS

Ont voté CONTRE:

- Mme GLANDIER, adjointe déléguée à l’emploi, l’économie, le commerce, représentant le
Maire de Villefranche-sur-Saône, commune d’implantation ;

-  M.  FAURITE,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  Villefranche-Beaujolais-
Saône ;

-  M.  CARLETTO,  membre  du  bureau,  représentant  le  Président  du  Syndicat  mixte  du
Beaujolais chargé du schéma de cohérence territoriale ;

-  Mme  PUBLIÉ,  vice-Présidente  déléguée  à  la  culture  et  au  tourisme,  représentant  le
Président du Conseil départemental ;

- M. BADEL, Maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;
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- M. GROS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement
du territoire.

-  M.  LÉOGIER,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  développement  durable  et
d'aménagement du territoire.

Se sont ABSTENUS     :  

-  M.  HERRES,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

-  M.  REYNAUD,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs.

En  conséquence,  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône
réunie le 13 septembre 2018 émet un avis défavorable à l’autorisation sollicitée par la SAS BENCO
en vue de procéder à la création d’un ensemble commercial sur la commune de Villefranche-sur-
Saône  (69400),  situé  1220  avenue  de  l’Europe,  pour  une  surface  de  vente  totale  de  1395  m²
composé d’une surface de vente de 601 m² (commerce au détail de luminaires) et une surface de
vente de 794 m² (commerce au détail de mobilier et d’équipements pour la maison).

Étant donné l’avis défavorable de la commission, le permis de construire ne pourra
être accordé.

Les coordonnées de la SAS BENCO sont les suivantes :

Adresse de correspondance : SARL LUMIERE
Représentée par Monsieur André BENHAMOU
34 rue Garibaldi – 56/58 rue Montgolfier

                                               69006 Lyon
       Courriel : societelumiere@sfr.fr

    

A Lyon, le 20 septembre 2018                                                                
Le Président de la commission départementale

d’aménagement commercial,

                                                                                                       Michaël CHEVRIER
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69-2018-07-26-002

Décision de la CNAC

Réunie le 26 juillet 2018, la CNAC  a rejeté le recours

exercé par la SAS CINEMA RITZ et a refusé à la SAS

CINEMA RITZ, l’autorisation préalable requise pour la

création d’un établissement de spectacles

cinématographique de 7 salles et 1 285 places, à l’enseigne

« MEGARAMA » à Saint-Bonnet-de-Mure (Rhône).
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Décision de la commission nationale d’aménagement cinématographique (CNAC)

La SAS CINEMA RITZ a exercé un recours auprès de la CNAC, à l’encontre de la décision
défavorable  de  la  commission  départementale  d’aménagement  cinématographique  (CDAC)  du
Rhône  du  15  mars  2018  en  vue  d’être  autorisée  à  créer  un  établissement  de  spectacles
cinématographiques à l’enseigne « MEGARAMA », de sept salles et  1285 places,  situé rue des
Frères Lumières, ZAC du Chanay à Saint-Bonnet-de-Mure.

Réunie le 26 juillet 2018, la CNAC  a rejeté le recours exercé par la SAS CINEMA RITZ et
a  refusé  à  la  SAS  CINEMA  RITZ,  l’autorisation  préalable  requise  pour  la  création  d’un
établissement  de  spectacles  cinématographique  de  7  salles  et  1  285  places,  à  l’enseigne
« MEGARAMA » à Saint-Bonnet-de-Mure (Rhône).
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69-2018-10-02-002

InterdictionDronesOL

Interdiction de survol aéronefs inhabités le

9 octobre 2018 au dessu du stade OL dans un rayon de 5km
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69-2018-10-04-001

Ordre du jour CDAC du 11/10/2018
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @rhone.gouv.fr  

Commission départementale d’aménagement commerciale

Séance du jeudi 11 octobre 2018

ORDRE DU JOUR

14h30     :  La  société  SCI  MATA  sollicite  l’autorisation  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial (CDAC) en vue de procéder à la création d’un magasin à l’enseigne
« LA FOIR’FOUILLE» sis  500 avenue de l’Europe à  Villefranche-sur-Saône (69400) pour  une
surface de vente totale de 1 891 m² ;

15h00 :  La société civile IMMORENTE sollicite l’autorisation de la commission départementale
d’aménagement  commercial  en  vue  de  procéder  à  l’extension  de  l’ensemble  commercial
« La Galerie Domaine Caladois » sis ZAC du Garet – Boulevard Burdeau – 69400 Villefranche-sur-
Saône, par création d’une boutique (en équipement de la personne ou en équipement de la maison)
d’une  surface  de  vente  de  177  m²  portant  ainsi  la  surface  de  vente  totale  de  cet  ensemble
commercial à 11 431 m² ;

15h30 : La SAS BOYER sollicite l’autorisation de la commission départementale d’aménagement
commercial (CDAC) en vue de procéder à l’extension d’un ensemble commercial « La Lagune » sur
la  commune  de  Villefranche-sur-Saône  (69  400),  situé  180  route  de  Frans,  par  création  d’une
nouvelle cellule commerciale en secteur 2 d’une surface de vente de 1 508 m² portant ainsi  la
surface de vente totale de cet ensemble commercial à 14 778 m². 

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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69-2018-10-03-007

Arrêté préfectoral portant délimitation du domaine fluvial

sur la commune d'ARNAS

69_Préf_Préfecture du Rhône_DPL - 69-2018-10-03-007 - Arrêté préfectoral portant délimitation du domaine fluvial sur la commune d'ARNAS 44



69_Préf_Préfecture du Rhône_DPL - 69-2018-10-03-007 - Arrêté préfectoral portant délimitation du domaine fluvial sur la commune d'ARNAS 45



84_ARS_Agence Régionale de Santé
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69-2018-10-03-001

Arrêté n° 2018/5075 portant modification pour effectuer

des transports sanitaires terrestres en faveur de la société

AMBULANCES RIVIERE/RIVIERE SECOURS -

Monsieur Olivier RIVIERE - 19/21 route de Paris - 69210

L'ARBRESLE

Arrêté n° 2018/5075 portant modification pour effectuer des transports sanitaires terrestres en

faveur de la société AMBULANCES RIVIERE/RIVIERE SECOURS - Monsieur Olivier RIVIERE -

19/21 route de Paris - 69210 L'ARBRESLE
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Arrêté n° 2018/5075 portant modification d'agrément  pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres, 

Considérant l'extrait d'immatriculation au répertoire des métiers du 2 août 2018, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à : 

AMBULANCE RIVIERE - RIVIERE SECOURS  

 Monsieur Olivier RIVIERE 

19/21 route de Paris - 69210 L'ARBRESLE 

Sous le numéro : 69-179 
 

ARTICLE 2 : les véhicules de transports sanitaires associés à chaque implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 3 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2015/5628 du 15 décembre 2015 portant pour 

effectuer des transports sanitaires. 

 
 
 
 
 

…/… 
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ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 3 octobre 2018 

Par délégation  

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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PRÉFET DU RHÔNE

LYON, le 2/10/2018

Arrêté préfectoral n°2018_10_02_01
portant organisation de la direction départementale des territoires du Rhône

Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
préfet du Rhône

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, de départements et
des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements et les régions et l’État ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 
République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône- Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) - M. BOUILLON
(Stéphane)

Vu  l'arrêté  du  30  octobre  2012  relatif  au  nombre  et  à  la  compétence  territoriale  des  services
instructeurs,  pris  en  application  des  décrets  n°2007-1167  du  2  août  2007  relatif  au  permis  de
conduire et à la formation et à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et n°2007-1168 du 2

Direction Départementale des Territoires du Rhône – 165, rue Garibaldi – CS 33 862 –
69401 Lyon Cedex 03 - Standard – 04 78 62 50 50 – 

Accueil du public : DDT Cité administrative (Bâtiment A) 9h00-11h00 / 14h00-16h00
Accès en T.C : Métro Ligne B – Gare Part-Dieu/ Tram T 1 – Part-Dieu Servient

Direction Départementale des   
Territoires du Rhône
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août 2007 relatif  aux titres de navigation des bâtiments et  établissements flottants naviguant ou
stationnant sur les eaux intérieures ;

Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  27  novembre  2013  portant  nomination  de  Monsieur  Joël
PRILLARD en qualité de directeur départemental des territoires du Rhône ;

Vu l'avis du comité de l'administration régional et l'accord du préfet de la région Rhône-Alpes du
23 décembre 2009 ;

Vu l'avis du comité technique de la DDT du Rhône du 25 septembre 2014 portant sur l'évolution de
la DDT ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE 

Article 1 : Le présent arrêté a pour objet l'organisation de la direction départementale des territoires
(DDT)  du  Rhône  qui  met  en  œuvre,  sous  l'autorité  du  préfet  du  Rhône,  les  politiques
d'aménagement et de développement durables des territoires dans le département du Rhône.

A ce titre,

- elle assure la promotion du développement durable,

- elle veille au développement et à l’équilibre des territoires, tant urbains que ruraux, et y participe
par le biais des politiques agricoles, forestières, d’urbanisme, de logement, de construction et de
transports,

- elle met en œuvre les politiques relatives : 

– à la prévention des risques naturels,
– au logement, à l'habitat et à la qualité de la construction,
– à la gestion et au contrôle des aides publiques pour la construction de logements sociaux,
– à l’accessibilité pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite,
– à l'aménagement et à l'urbanisme,
– à l'organisation des examens du permis de conduire sur route,
– à la protection et à la gestion durable des eaux, de la forêt, des espaces naturels, et de

leurs ressources ainsi qu'à l'amélioration de la qualité de l'environnement,
– à l'agriculture, aux espaces ruraux et à la forêt, ainsi qu'à la promotion de leurs fonctions

économique, sociale et environnementale,
– au développement des filières alimentaires de qualité,
– à la protection et à la gestion de la faune et de la flore sauvage, ainsi qu'à la chasse et la

pêche, 
–  à la réglementation et à la sécurité des transports fluviaux (sécurité des bateaux, règles

de  conduites,  examens  du  permis  de  conduire  fluvial)  sur  un  périmètre  de  25
départements.

Elle concourt :

• aux politiques de l'environnement,
• à la connaissance des territoires, ainsi qu’à l'établissement des stratégies et des politiques

territoriales,
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• à la prévention des pollutions, des nuisances et des risques technologiques,
• à la mise en œuvre des politiques en matière de déplacements, de transports et de sécurité

routière,
• à la mise en œuvre des politiques relatives à la sécurité des bâtiments ,
• à la prévention des crises et à la planification de sécurité nationale,
• à la gestion et au contrôle des aides publiques à l'agriculture et à la forêt ; elle assure la

coordination au niveau départemental des contrôles relatifs à ces aides,
• à la mise en œuvre de la politique immobilière de l’État.

Article 2 : L'organigramme et les missions de la DDT sont fixés comme suit :

Sous l'autorité d'une direction à laquelle est rattachée la mission Grenelle  la DDT est organisée en
dix services :

– deux services transversaux
– six services responsables de domaines
– deux services territoriaux

La mission Grenelle  a  la  charge  de piloter  la  mise en œuvre  du Grenelle  au sein de la  DDT,
d'impulser la démarche auprès des autres acteurs (en premier lieu les collectivités), de proposer des
actions à mettre en valeur ou à initier  et  de promouvoir les actions en matière d'administration
exemplaire.

Deux services transversaux

● le Secrétariat Général.
Il a en charge la définition et la mise en œuvre de la politique relative aux activités support.
Il assure la gestion de proximité des ressources humaines, l'organisation des instances consultatives,
le conseil en management, le conseil/contrôle de gestion et le suivi des activités, la politique des
moyens  généraux,  la  fonction  financière,  l'animation  de  l'information  et  la  gestion  des  affaires
juridiques relatives aux domaines traités par la DDT (urbanisme, affichage publicitaire...)

● le Service Connaissance et Aménagement Durable des Territoires (SCADT).
Il a pour rôle d’acquérir, d’organiser, de valoriser et de partager les connaissances pour orienter
l'action de la DDT, développer des approches pluridisciplinaires et transversales et construire une
vision  prospective  des  territoires.  Sur  les  territoires  hors  agglomération  (métropole ,  CCEL et
CCPO),  il  intervient  en  appui  des  services  territoriaux.  Dans  l’agglomération,  il  est  un  des
interlocuteurs  privilégiés  des  collectivités  et  notamment  des  services  de  la  métropole,  plus
particulièrement pour le portage des enjeux de l’État dans ses différents domaines d’intervention. Il
est également porteur de projets spécifiques répondant à des enjeux métropolitains tels que celui de
la plaine Saint Exupéry.
Il assure également le suivi des dossiers relatifs au développement économique, social et en lien
avec le développement rural, bénéficiant de fonds européens (FEDER et FEADER).
Enfin, il  coordonne les réflexions et les études menées sur les interfaces entre les territoires et les
différentes échelles territoriales.

Six services responsables de domaines

● le Service Bâtiment Durable et Accessibilité (SBDA).
Il  pilote  les  activités  en  matière  de  qualité  de  la  construction,  accessibilité  aux  personnes
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handicapées et sécurité des ERP (établissements recevant du public) et assure, avec le concours
notamment des services territoriaux, la mise en œuvre de ces politiques.
En matière d’immobilier de l’État,  il  assure le rôle de conseil  technique du préfet,  participe au
pilotage départemental de la politique et des actions. Il contribue à leur mise en œuvre, à travers
notamment  la  maîtrise  d’ouvrage  et  le  pilotage  technique  d’opérations  immobilières  de
construction,  rénovation,  gros  entretien  sur  les  bâtiments  publics,  et  en  particulier  sur  la  cité
administrative.
Il assure à titre transitoire l’identification, l’analyse, puis l’organisation de la gestion ou la remise
pour inutilité des emprises foncières attribuées au MTES.

● le Service Economie Agricole et Développement Rural (SEADER).
Il porte les politiques agricoles et de développement rural du ministère de l'agriculture et de l'Union
européenne dans le département.

● le Service Eau et Nature (SEN).
Il porte les politiques relatives à  la protection et à la gestion durable des eaux, de la forêt,  des
espaces  naturels  protégés,  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvage  et  les  mesures  de  police  qui  en
découlent. Il contribue à la connaissance des services publics d'eau et d'assainissement.

● le Service Habitat et Renouvellement Urbain (SHRU).
Il assure la programmation, l'instruction, le suivi et les paiements des aides au logement public et
privé, l'animation et le suivi des politiques de l'habitat, de la ville et de la rénovation urbaine. Il
participe à la lutte contre l'habitat indigne. Il assure les fonctions de délégation départementale de
l'ANAH et de l'ANRU.
Le service est, par ailleurs, mis à disposition de la Métropole de Lyon dans le cadre de la convention
de délégation de compétence des aides en matière d'habitat public et d'habitat privé.

● le Service Planification Aménagement et  Risques (SPAR).
Il pilote les activités relatives à la planification et sa déclinaison en aménagement, à l'application du
droit  des  sols  et  de  la  fiscalité  de  l'aménagement,  à  la  prévention  des  risques  naturels,
technologiques et miniers.

● le Service de la Sécurité et des Transports (SST).
Il assure le portage des politiques de l’État dans le domaine des transports, notamment sur les volets
infrastructures routières .  Il  contribue par ailleurs  à la mise en œuvre de la politique locale de
sécurité routière et au traitement des enjeux de circulation routière.
Il assure l'organisation et la tenue des examens relatifs aux permis de conduire routiers.
Il assure également, sur un périmètre couvrant jusqu’à 25 départements, l’instruction des permis de
conduire fluviaux (plaisance et  commerce),  des immatriculations et  des titres de navigation des
bateaux et établissements flottants ainsi qu’une mission de conseil en police de la navigation.

Deux services territoriaux

Les services  territoriaux nord et  sud dont  les  sièges  sont  respectivement  implantés  à  Gleizé et
Mornant ont pour missions principales :

– le portage local, auprès des acteurs du territoire, de l'ensemble des politiques publiques du
champ  d'actions  de  la  DDT,  des  projets  ou  enjeux  exprimés  par  l’État,  notamment  les
politiques territorialisées,

– l’accompagnement  des  EPCI  dans  leur  structuration  et  leur  montée  en  compétence,
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notamment en lien avec les problématiques d’aménagement durable,
– la contribution au suivi de la planification dans le domaine de l’aménagement et de l’habitat,
– plus spécifiquement l'instruction des dossiers de fiscalité d’urbanisme,
– la  mise  en  œuvre  des  politiques  en  matière  d'accessibilité,  de  sécurité  des  ERP et  de

bâtiment durable.

En outre, le service territorial sud est référent pour l'animation de la politique de lutte contre le bruit
autour des infrastructures dans le département.
Le  service  territorial  nord  est  référent  énergies  renouvelables  et  bio-déchets  et  participe  aux
missions d’instruction dans le domaine de l’eau, de la nature et de la forêt. 

Article 3 : Sur le domaine des activités support, la DDT s'inscrit dans un contexte de mutualisation.
Elle s'appuie sur les services régionaux du Ministère de l'agriculture et de l’alimentation (MAA) et
du Ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES) qui apportent leur contribution sur les
domaines suivants :

• MAA :
◦ le service social
◦ l'inspection hygiène et sécurité.

• MTES :
◦ la médecine de prévention, l'assistant de prévention et l'action sociale (CLAS)
◦ la commande publique (expertise marchés publics)
◦ les prestations comptables et budgétaires (CPCM)
◦ les archives
◦ la gestion de crise et l'organisation de la fonction sécurité défense

Par  ailleurs,  conformément  à  la  circulaire  interministérielle  du  25  janvier  2011,  et  à  l'arrêté
préfectoral  du  17  avril  2012,  le  pilotage  et  la  gestion  des  systèmes  d'information  et  de
communication relèvent  du RéSIC (réseau des systèmes d'information et de communication).

Article 4 : L'arrêté préfectoral n°2014365-002 du 05 janvier 2015 est abrogé.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture et Monsieur le Directeur départemental
des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet, 

signé

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DU RHÔNE
Lyon, le 1/10/2018

ARRETE DDT_SG_2018_10_01_01

Composition de la commission de visite relative à l'instruction des titres de navigation, des
bâtiments et établissements flottants navigant ou stationnant sur les eaux intérieures 

et
Composition de la commission de visite relative à l’instruction des titres de navigation en

application du règlement de visite des bateaux du Rhin

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-EST

PREFET DU RHONE
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU le Code des Transports et notamment les articles D.4221-21 et D.4261-9,

VU l'arrêté ministériel du 30 octobre 2012 relatif au nombre et à la compétence territoriale
des services instructeurs,

VU l'arrêté  ministériel  du  21  décembre  2007  relatif  aux  titres  de  la  navigation  des
bâtiments et établissements flottants navigant ou stationnant sur les eaux intérieures,

VU l'arrêté du 21 août 2009 relatif à l'application du règlement des bateaux du Rhin et
portant modification de la procédure de délivrance des titres de navigation, des bâtiments
et établissements flottants navigant ou stationnant sur les eaux intérieures,

VU la circulaire n° 5506/SG du premier ministre du 13 décembre 2010 prise en application
du décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements,

VU le décret du 16 février 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du Rhône (hors classe) – Monsieur
Henri-Michel COMET,

SUR proposition du Directeur départemental des territoires du Rhône (DDT 69),
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ARRETE :

Article 1er :  La composition de la commission de visite telle que définie,  d’une part  à
l'article 4 de l'arrêté du 21 décembre 2007 précité et d’autre part à l'article 3 de l'arrêté du
21 août 2009 précité, est fixée comme suit :

Président : 

Madame Murielle PIOTTE, chef du service sécurité et transports de la DDT 69.
En son absence ou en cas d'empêchement, Mme Murielle PIOTTE pourra être suppléée par
M. Sébastien BARRAUD, chef de l'unité des permis et des titres de navigation.

Membres :

Au  titre  des  personnes  disposant  d'une  compétence  en  matière  de  navigation  ou  de
construction des bateaux de navigation intérieure et de leurs machines : 

• Jean-Louis BATAILLARD
• Alain HERR
• Lauris JASON
• Denis JEANDENAND
• Antoine LOPINTO
• Muriel MIGUET
• Georges PIGNOT
• Yannick SAVOY
• Atman SEKKAI
• Monique GEORGES
• Jérôme PASSOT

Article  2 :  Le  président  de  la  commission  de  visite  fait  appel,  le  cas  échéant,  à  des
spécialistes pour assister la commission dans ses activités. Ces experts ne participent pas
aux délibérations.

Article 3 : Toute décision antérieure est abrogée.

Article 4 : Le Préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des
chances  et  le  directeur  de  la  direction  départementale  des  territoires  du  Rhône,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Rhône.

Le Préfet,

                                                                                                  Signé

Emmanuel AUBRY
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